
Règlement scène forestière 
 
 

Restez simple et nature – Quelques règles 
 
 
 

 EƵ clairage et sonorisation sont soumis à autorisation. 
L’utilisation d’une génératrice est proscrite. 

 
 Toutes activités artistiques et manifestations se terminent au 

plus tard à 22h00, par respect du milieu forestier et du 
voisinage.  

 
 Il est interdit d’utiliser les structures de la scène pour y grimper 

ou pour y suspendre tout objet.  
 
 Les feux sont tolérés uniquement aux endroits prévus à cet effet.  
 
 Merci d’emporter vos déchets et de laisser ce lieu en parfait état 

de propreté.  
 
 Nous déclinons toute responsabilité en cas d’accident.  
 
 En cas d’urgence, appeler le 144 ou le 117 (coordonnées 

géographiques : 2 575 288 / 1 183 051). 
 
 

La scène forestière est entre vos mains : bien du plaisir et prenez-
en soin ! Pour une bonne coordination de l’utilisation, n’oubliez pas 
de la réserver sur auboisdemoncoeur.ch. 


